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Les projets de transport

o des décisions souvent largement irréversibles (pour les infrastructures)

o aux conséquences multiples et difficiles à cerner

Nécessité de choisir :

o Hiérarchiser : quelles priorités ?

o Ordonnancer : dans quel ordre ?

o Sélectionner : quelles options (mutuellement exclusives) ?

Exemples

o Schéma National des Infrastructures de Transport (2011)

o Programmation pluriannuelle des infrastructures







Analyse stratégique

o Analyse territoriale

o Analyse fonctionnelle

o Scénario de référence

Evaluation des options

o Notion d’option de référence, d’option, de variante

o Analyse des effets

• Analyse qualitative et quantitative

• Analyse monétarisée

Cartographie des risques

Mise en œuvre



Une avenue avec beaucoup de trafic, de voitures, de congestion, de bruit 

et de pollution

Projet : BHNS sur voie de droite, offre renforcée

Bus



L’évaluation a plusieurs objectifs :

o montrer que le projet accomplit bien les objectifs auquel il répond

o contribuer à démontrer son opportunité

o permettre de prévoir et de faire connaître ses effets

o aider à affiner le projet au fur et à mesure de son élaboration

Mais elle n’est pas un outil d’élaboration des projets



On identifie les enjeux du territoire, ses enjeux, ses problèmes → 

établissement d’un diagnostic.

Deux grandes phases : l’analyse territoriale, l’analyse fonctionnelle

o Analyse territoriale : état des lieux, dynamiques, prospective, mobilité 

(économie, démographie, géographie, etc.)

o Analyse fonctionnelle : diagnostic de l’offre et de la demande de transport, état 

des trafics, des réseaux (analyse multi-échelles, multimodale)

o Constitution de scénarios



Analyse territoriale?

Analyse fonctionnelle?

Bus



Analyse territoriale :

o évolutions démographiques

o évolutions économiques

o évolutions territoriales (dynamiques, choix d’aménagement)

o évolutions de la demande

o [quelles inconnues?]

Analyse fonctionnelle :

o augmentation du nombre et de la longueur des déplacements

o taux de remplissage croissant (covoiturage, coût carburant)

o mais augmentation trafic, donc embouteillages

o gêne des services TC, baisse de la fiabilité et de la vitesse

o pas d’augmentation du report modal

o perte générale et forte de performance du transport pour le transport d’échange et de transit



les évaluations font l’objet de beaucoup d’incertitudes. Les incertitudes peuvent 

êtres liées :

o au contexte socio-économique : croissance démographique, richesse, coût 

carburant, structure économie (circuits courts)…

o à l’évolution des comportements : covoiturage, motorisation/peak car, télétravail, 

économie fonctionnalité…

o aux technologies : voitures autonomes, électriques, hydrogènes, drones, telecoms…

o à l’évolution des réseaux de transport autres (les autres modes)

On gère ces hypothèses en faisant des scénarios (PIB haut/bas, crise, pétrole 

haut/bas, etc.)



Un scénario sera choisi comme le scénario de référence : 

o il décrit les hypothèses exogènes

o il est considéré comme le + probable par l’évaluateur

C’est le scénario central dans la suite de l’analyse



Situation actuelle : 

o longueur corridor = 10 km

o demande de transport = 100 000 voyageurs/an

Scénario de référence :

o croissance de la demande : stable

o croissance coût kilométrique : stable 

• coût pétrole compensé par efficacité énergétique

croissance du PIB par tête : 0,5%/an



Les projets sont des décisions : on les fait, ou non, et il faut choisir une 

option.

Parmi les options, il y a toujours celle de ne « rien » faire (ne pas décider c’est 

toujours décider). C’est l’option de référence : l’option la plus probable si 

on ne fait pas de projet

o investissements de maintenance ou de réparation de base

o stabilisation ou modification modérée (à la ↑ ou ↓) de l’offre TC

o …



Quelle est l’option de référence?

Que va-t-il se passer?

Bus



L’option de référence est de ne rien changer, mais d’augmenter légèrement 

l’offre TC, pour accueillir l’afflux de demande

Conséquences : embouteillages, perte de temps, de régularité, pollution, 

accidents, perte de part modale TC, étalement pointe

Bus



Dans un projet, on distingue en générale des options et des variantes

Les options sont des types de projets distincts soit

o par leur principe : optimisation sur place vs construction, bus vs tram vs metro

o par leur géographie : villes ou zones desservies…

Les variantes sont des variations des options 

o changement de phasage

o changement local de tracé (sans variation de la desserte)

o fréquence/longueur de rame…



Quelles options peut-on imaginer?

Quelles variantes peut-on imaginer?

Bus



L’analyse des effets vise à déterminer si les options permettent de répondre 

aux objectifs du projet, c’est-à-dire de répondre aux enjeux identifiés dans 

l’analyse stratégique

Plus précisément, elle combine:

o L’analyse quantitative et qualitative des effets

o Le calcul socio-économique



Quels effets attend-on du projet?

BHNS



Une amélioration forte des conditions de transport en TC

Une baisse forte du trafic routier

Une amélioration globale des conditions de transport

Une baisse des impacts sur les riverains

Une amélioration de la sécurité

Un moindre impact environnemental

Une qualité de vie améliorée

BHNS



On identifie les différents effets attendus, et on évalue comment chaque 

option et variante y répond. La méthode peut être:

o qualitative

• soit parce que les données manquent;

• soit parce que les modèles n’existent pas ou sont incertain.

• On fonctionne alors à dire d’expert, sur la base des connaissances existantes, ou de 

situations comparables (ex: effets économiques, sociaux, d’usage du sol)

o quantitative

• en s’appuyant sur des indicateurs : fréquence, temps de parcours, accessibilité...

• en mettant en œuvre des modèles : prévision de trafic, accidentologie, pollution…



L’implémentation d’un projet a un effet sur la collectivité, qu’on cherche à 

monétariser grâce à une méthode précise : le calcul socio-économique.

Le calcul socio-économique produit une évaluation intégrée du projet

o par opposition à l’analyse des effets qui ne raisonne que critère par critère

o mais bien qu’intégrée, l’évaluation demeure partielle

• de nombreux effets ne sont pas pris en compte

Sa mise en œuvre repose sur une méthodologie bien définie.



Par exemple, pour les projets de transport, les maîtres d’ouvrage dépendant du 

MEDDE doivent appliquer :

o l’instruction du ministre du 16 juin 2014 (les grands principes)

o la note technique du 27 juin 2014 (détaille l’instruction, fixe le vocabulaire)

o les « fiches-outil», du 7 octobre 2014 avec leurs actualisations (valeurs tutélaires, 

scénario de référence…)

L’évaluation est la responsabilité du maître d’ouvrage

o Le MO s’appuie généralement sur un prestataire 

• bureau d’étude public ou privé

o Il peut s’appuyer sur un conseil scientifique



L’évaluation est mise en œuvre sur toute la durée de la vie du projet

Lors du débat public : 
choix d’opportunité 

Pour le dossier de 
DUP : choix de 

variantes 

Pour le montage 
financier : bilan 

financier et analyse 
des risques (de 

construction, de 
financement, de   

commercialisation)

Après mise en 
service: comparaison 
ex post des prévisions 

et des résultats 
observés (bilans LOTI)

Tout au long : 
observatoires, archivage 

des données



Il y a toujours un très fort enjeu de transparence/pédagogie, compliqué à 

gérer

Il faut pouvoir satisfaire:

o les experts : qui veulent tous les détails mais bien expliqués

o les citoyens : auxquels on veut adresser des choses (qu’on pense) 

pédagogiques

o les parties prenantes à la réalisation de l’évaluation qui veulent que tout soit 

parfait

Dans des délais parfois très contraints!





On se met à la place du producteur (public ou privé) des services de transport

o il fournit l’infrastructure et gère les opérations

Ce producteur dispose d’une enveloppe financière donnée et doit choisir parmi N projets concurrents

o chaque projet varie en termes de CAPEX/OPEX et recettes

o et peut varier de par le secteur concerné (possibilité de projets hors transport)

Le producteur choisira le projet qui lui rapporte la plus grande rentabilité financière

Deux principaux indicateurs de rentabilité financière existent :

o Valeur Actualisée Nette (VAN) de l’investissement (en €)

o Taux de Rentabilité Interne (TRI)

o également, taux de rentabilité immédiate (ratio entre bénéfices immédiats et montant de l’investissement) ou

durée du retour sur investissement



La Valeur Actualisée Nette (VAN)

o VAN >0 ⇒ le projet est rentable (flux de bénéfices nets > investissement)

o permet de sélectionner les projets : par VAN ↓ (# projets limité) ou par VAN/I0 ↓ (budget limité)

Le Taux de Rentabilité Interne (TRI) = taux d’actualisation qui annule la VAN

o + le projet est rentable, + son TRI va être élevé

o « bon » projet si TRI > r

o mais TRI pas toujours bien défini et classement par TRI n’est pas évident

Remarques :

o si on considère les effets socio-économiques : TR Economique (TRE) et VAN SE

o on va centrer nos propos suivants sur les modes ferroviaires

I0 : investissement initial
D : durée de vie du projet
Bi : bénéfices annuels
Ci : coûts annuels
VR : valeur résiduelle de l’investissement
r : taux d’actualisation

𝑉𝐴𝑁 = −𝐼0 + 

𝑖=0

𝐷
𝐵𝑖 − 𝐶𝑖

1 + 𝑟 𝑖
+

𝑉𝑅

1 + 𝑟 𝐷+1



Un meilleur TRI ne signifie pas une meilleure VAN !

source: Wikipedia



Objectif: aider à sélectionner (et mieux concevoir) des projets/politiques de transport en les évaluant 

de façon cohérente

o concept central: consentement à payer 

⇒ les consommateurs/entreprises savent le mieux ce qui est bon pour eux

o identification d’améliorations de Pareto (potentielles)

Champ: large spectre d’applications

o typiquement des investissements de long terme

o mais aussi: maintenance, normes de pollution,  péage urbain, subventions aux TC…

Se concentre sur effets économiques ⇒ pas un mécanisme de décision complet 

o mais peut incorporer de nombreux effets souvent considérés comme non-économiques

• réchauffement climatique, qualité de l’air, bruit, biodiversité…



+ transparence

+ vision globale et structurée

+ permet de comparer les ordres de grandeur

+ permet de comparer différents investissements 

ou politiques de façon homogène

- valorisations relatives des différents effets 

sujettes à débat

- pas d’analyse de redistribution/équité

- certain effets peuvent manquer ou être 

très mal estimés

Valeur actualisée en 2010 en Mds€ 2010 GPE : Ligne 15 - Sud

sans COFP avec COFP

Valorisation des effets transports 5,2

Fiabilité 0.3

Confort 0.2

Bénéfices environnementaux 1.1

Effets d’agglomération 1.4

Effets directs de réallocation 1.6

Valorisation des nouveaux emplois 3.0

Bénéfices totaux 12.8

Divers (péages, taxes carburant…) -0.2

CAPEX + OPEX -5.7 -7.4

VAN 6.9 5.2

VAN / € invested 1.54 0.89

TRI 8.4% 6.7%



Scenario assumptions

Population, emplyment, incomes, fares, 

fuel prices, timetables…

Transportation modeling

Calculation passengers/freight volumes 

per OD-pair, mode etc. 

Post-analysis

Effects on emissions, traffic safety, 

operations costs, fare revenues…

Traffic volumes, travel 

times, …

Environmental 

effects

Costs and 

revenues

Traffic safety 

effects

Valuations

Cost estimates 

Investment, maintenance, 

operations …



Surplus des consommateurs: bénéfices des usagers pour les voyageurs et le fret 

→ se transforme à long terme en croissance, plus-values foncières… 

Surplus du producteur : pour les opérateurs de transport en commun

→ la plupart des autres entreprises sont supposées opérer à profit nul 

Coûts d’investissement et de maintenance

Dépenses et recettes publiques (ex: taxes)

o dont Coût d’Opportunité des Fonds Publics (COFP) & Prix Fictif de Rareté des Fonds Publics (PFRFP)

Externalités

o émissions liées à la santé (pollution locale, bruit)  

o émissions de GES

o sécurité routière (morts, blessures, dégâts matériels)



Le rapport Quinet (2013) détaille toutes ses valeurs tutélaires (notamment dans les 

contributions du Tome 2, à lire !)

1961/62 1964 1970 1974 1980 1986 1995/1998 2004/2005 2014

Valeur du 

temps
X X X X X X

X valeurs 

modales

 X    voyr.h  

U : Idf*motif 

IU: 

modes*dce 

qualité sce 

    X           

IU * motif 

fiabilité 

confort TC

Sécurité X X X X X

X 

introdn 

BG/BL

X
X 2/3 pour 

route
X

Confort AR X X X X X X X X

CO2 X X X

Pollution
X U vs IU  par 

mode

 X U diffus  

U dense

   X            

U très      

dense        

U moyen

Bruit
X 

indiv/niveau

X 

logt/niveau

X veh.km 

type peuplt 

* niv. trafic

Effets amont X



Scenario assumptions

Population, emplyment, incomes, fares, 

fuel prices, timetables…

Transportation modeling

Calculation passengers/freight volumes 

per OD-pair, mode etc. 

Post-analysis

Effects on emissions, traffic safety, 

operations costs, fare revenues…

Traffic volumes, travel 

times, …

Environmental 

effects

Costs and 

revenues

Traffic safety 

effects

Valuations

Cost estimates 

Investment, maintenance, 

operations …

?



ACB: valorisations des citoyens

o fonctionne comme des prix de marché. Ex: temps échangé contre salaire ou localisation 

o les parties prenantes peuvent avoir des valorisations différentes! (utilisé en analyse multicritères)

Valorisations révélées à travers comportements observés (ou préférences déclarées)

o ex: valeur du temps → choix entre modes rapides/chers vs modes lents/économiques 

o valeurs des émissions et de la sécurité plus incertaines 

Des valorisations « moyennes » le plus souvent utilisées dans la pratique

o effets revenus souvent effacés (souci d’équité)

o autres sources d’hétérogénéité sont souvent également effacées (trop?)

Exception: valorisation du carbone

o plusieurs logiques à l’œuvre – in fine généralement un choix politique





Supposons un changement des conditions de transport

o temps de parcours, coût de déplacement, confort, fréquence... 

Le surplus des consommateurs (CS pour consumer surplus) serait (un peu près) ce 

que les usagers seraient prêts à payer au maximum pour ce changement (de 

sorte que leur utilité resterait inchangée)

Intuitivement, le CS est :

o le changement de CG (exprimé en termes monétaires) pour les usagers existants

o plus les bénéfices pour les autres usagers (induits, ou impactés indirectement)



𝑐𝑚 : coût généralisé du bien 𝑚

o marché 𝑚 → options de déplacement: combinaisons de destination, mode, période de la journée,…, 

pour un segment donné de voyageurs

o exemple:  𝑐𝑚 = 𝑓𝑎𝑟𝑒𝑚 + 𝛼𝑚
𝑇 𝑇𝑚 + 𝛼𝑚

𝑊𝑊𝑚 + 𝑑𝑒𝑠𝑡. 𝑞𝑢𝑎𝑙𝑖𝑡𝑦𝑚

• un projet peut changer les paramètres (ex: confort change)

𝐷𝑚 𝒄 : demande pour le bien m

o peut dépendre du coût généralisé des autres options

Le CS pour un changement de 𝒄𝟎 à 𝒄𝟏 est :

𝐶𝑆 = 

𝑚

න
𝑐𝑚

1

𝑐𝑚
0

𝐷𝑚 𝑐 𝑑𝑐

(en supposant des élasticités croisées de la demande symétriques)



Demande

Coût généralisé

D0

c1

D1

Courbe de demande inverse

c0

CS (anciens usagers) CS 

(nouveaux 

usagers)

𝐶𝑆 = න
𝑐1

𝑐0

𝐷 𝑐 𝑑𝑐



Le CS est nul pour les biens pour lesquels le CG ne change pas

o très important en pratique!

Le CS capture les bénéfices pour les usagers anciens ET nouveaux

o le CS ne dépend pas d’où viennent les nouveaux usagers!

o souvent trop d’attention sur les “nouveaux déplacements”



𝐶𝑆 ≈ 

𝑚

𝐷𝑚
0 + 𝐷𝑚

1

2
𝑐𝑚

0 − 𝑐𝑚
1 = 

𝑚

𝐷𝑚
0 𝑐𝑚

0 − 𝑐𝑚
1 + 

𝑚

𝐷𝑚
1 − 𝐷𝑚

0
𝑐𝑚

0 − 𝑐𝑚
1

2

La rule-of-half est une bonne approximation si D un peu près linaire

o exception : nouvelles alternatives (“𝑐𝑚
0 infini”) → utiliser le logsum

Avantages:

o uniquement besoin de connaître les demandes initiales et finales (observables!)

• pas besoin d’estimer la fonction de demande (et les élasticités croisées)

o si CG est linéaire, les termes demeurant constants s’annulent  

• ex: si seuls temps de parcours changent, pas besoin de connaître les prix des billets

CS anciens usagers CS nouveaux usagers



Soit {𝑐𝑚
0 + 𝜀𝑚} les CG vers les destinations m

o on suppose que les 𝜀𝑚 suivent une distribution de Gumbel

L’accessibilité devient une logsum:

𝑎𝑐𝑐 = −
1

𝜆
ln 

𝑚

𝑒−𝜆𝑐𝑚
0

o 𝜆 = paramètre de sensibilité

On peut montrer que le logsum est la mesure d’accessibilité naturelle au sens 

large (à des transformations près)

o vérifie un ensemble d’axiomes naturels



Considérons une variation du CG: Δ𝑚 = 𝑐𝑚
1 − 𝑐𝑚

0

Par conséquent le CS et la ROH ne correspondent pas justes aux ”gains de temps”

o ils capturent le changement complet de l’accessibilité

o … à condition que les GC soient définis de façon appropriée 

• ex: capturent la qualité des destinations si elle change

Rule-of-half !



Si prix flexibles, les voyageurs ne conservent pas les bénéfices à long terme

Les bénéfices se convertissent en une hausse :

o des prix immobiliers,

o des salaires,

o des prix des biens, 

o des profits des entreprises et des opérateurs de transport…

Qui profite des bénéfices in fine dépend de qui contrôle les ressources rares (impossible à 

calculer en pratique)

Le plus souvent les bénéfices des projets/politiques de transport reviennent à long terme 

aux propriétaires immobiliers



A

B

CBD

15

25
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Les variations des bénéfices des entreprises fait aussi partie du calcul socioéconomique

On ne s’intéresse pas aux entreprises en tant que telles, mais en ce qu’in fine leurs pertes 

et profits reviennent aux personnes!

Hypothèse standard: les entreprises opèrent à profit nul

o seule situation stable à long terme (sous condition CPP avec libre entrée)

o implique que bénéfices sociaux = baisse des coûts de transport

o pas vrai sous certaines conditions: par exemple pouvoir de monopole spatial 

Exception notoire: les opérateurs de transport, en particulier ceux de TC

o les opérateurs de TC opèrent souvent à perte ⇒ besoin de subvention



Donnée essentielle du calcul, de différentes natures :

o infrastructures (physiques et techniques)

o matériel roulant

L’effort financier est fonction des modes, de la technologie retenue, du choix du tracé

(en particulier des ouvrages d’art), de risques géologiques, des modalités de

financement…

Précisions :

o il faut normalement appliquer un coût d’opportunité du capital (immobilisation des ressources),

souvent fixé à 5%

o si bon entretien du capital, il existera une valeur résiduelle à la fin du projet

o idéalement, on prend aussi en compte les investissements éludés



Lorsque l’investissement initial est réalisé sur plusieurs années, il convient de l’annualiser et 

de l’intégrer ainsi dans le calcul de la VAN (avec le taux d’actualisation noté ici α) :



Un écart de 20% avec la DUP



Ces coûts sont également de diverses natures :

o exploitation (énergies, salaires, matériels)

o entretien (infrastructures, matériel roulant)

Les coûts variables sont exprimés soit en €/pax, soit en €/pkm (pour les voyageurs)

Idéalement il faudrait considérer les coûts marginaux

o très compliqué, en pratique on a plutôt recours aux coûts moyens

Etant donnée coûts fixes, coûts variables sont souvent caractérisés par des économies d’échelle

Il faut donc anticiper correctement le niveau de trafic

o « modèles en 4 étapes » à utiliser/tester/améliorer (primordial !)

Ce dernier point est également central pour l’option de référence : quelle demande sans projet ?



Erreur moyenne de 25%

Notamment due à la 

concurrence modale



En cas de forts coûts fixes (ex : fer), situation de monopole naturel :

o économies d’échelle: une seule entreprise est + efficace que plusieurs entreprises

o empêche la libre-entrée sur le marché (qui n’est donc pas en CPP)

Le monopoliste pourrait fixer les prix/quantités pour maximiser son profit Π 𝑞 = 𝑃 𝑞 𝑞 − 𝐶(𝑞)

A l’équilibre du monopole :

𝑃′(𝑞)𝑞 + 𝑃 𝑞 = 𝐶′(𝑞)

o prix est tel que profit marginal = coût marginal

o problème : profit marginal < fonction de demande P(q) (= bénéfice marginal des consommateurs)

Conséquence: monopoliste produit moins que quantité d’équilibre de CPP, et vend à prix supérieur

Justifications à la fourniture publique des services de transport ou à régulation des prix + subventions



CS = surplus 

des consommateurs

PS = surplus 

des producteurs

Coût marginal croissant, 

équilibre en S

⇒

Le surplus collectif (CS + PS) 

est maximal



Surplus total:

o monopole privé : AEPB

• APE = CS

• pEPB = PS

o optimum (CPP): ASB

Cette structure de marché ne maximise pas le surplus total :

o perte EPS (dead-weight loss)

o redistribution du surplus des consommateurs vers producteur



Quantité X1 offerte par monopoliste est insuffisante

o on pourrait atteindre X3, mais besoin d’une subvention (= GK – MK)

o solution intermédiaire en X2 (prix =coût moyen, pas de déficit)



Pour le fer, hors liaisons internationales, les tarifs de SNCF Voyages ne sont pas encore « libres » mais

régulés par l’Etat :

o SNCF historiquement en monopole naturel sur certains segments (national, régional)

o SNCF fournit un service public (au moins pour le transport régional)

Tarifications distinctes selon qu’on soit en TGV, en Intercités ou en intra-régional :

o TGV tarifé selon principes du « yield management », même si l’Etat continue de contrôler les tarifs TGV (mais

100% de couverture des coûts)

o Intercités : p = b*km + a (a inclut la subvention = 20% des recettes)

o TER : p = b*km + a (a = 60-75%, conventions SNCF-régions)

Au final, analyse des recettes intimement liée à celle des subventions publiques

o surtout pour fer

o ici également, importance de bien anticiper le niveau de trafic



Les recettes des opérateurs (DSP ou concessions) dépendent souvent des clauses des contrats signés avec l’AOM

Les schémas de rémunération ont pour principaux objectifs de

o réduire l’anti-sélection : mauvaises infos sur les caractéristiques des opérateurs

o ainsi que l’aléa moral : efforts non observables

L’AOT verse à l’opérateur la rémunération suivante :

Rem = A + C*(1-b)     

où A est un montant forfaitaire et (1-b) le remboursement de C (coûts)

o « Cost plus » si b=0 : l’entreprise ne supporte rien de son coût, peu incitatif

o « Fixed price » si b=1 : l’entreprise bénéficie de gains si elle réussit à réduire C, très incitatif

Beaucoup de contrats intermédiaires, où A est nivelé

Les choix des opérateurs révèlent leurs caractéristiques





L’Etat et les CL participent souvent au financement des infrastructures et services de transport

o la puissance publique doit donc prélever des impôts qui devraient théoriquement correspondre au

“consentement à payer” des citoyens pour bénéficier de ces services de transport

o en raison de la complexité d’une telle pratique, on a plutôt recours aux barèmes fiscaux moyens,

nécessairement simplificateurs

Il existe donc une distorsion dans les choix de consommation des individus

o certains voudraient payer - d’impôts pour “consommer” - de transports et + d’autres biens

Le COFP a pour but de décrire cette distorsion des choix individuels

Les rares études sur le sujet (Béaud, 2008) estiment le COFP à 1,2

Le COFP s’applique à toutes les dépenses et/ou recettes publiques

o il doit être pris en compte dans le calcul du solde annuel net du producteur (lorsque celui-ci est public)

o parfois des coefficients différents sont appliqués aux bénéfices et aux recettes



Il existe un autre problème pour les décideurs publics lorsque :

o tous les projets d’infrastructures candidats sont rentables

o la contrainte budgétaire est “dure” (ressources limitées)

On applique alors aux dépenses (nettes) de chaque projet le prix fictif de rareté des fonds publics

Il décrit, pour une conjoncture économique donnée, la rareté relative des deniers publics

o si récession, le PFRFP augmente

o actuellement, PFRFP = 0,05

Au final, COPFP + PFRFP = 1,25

o coefficient à appliquer aux dépenses/recettes publiques (y compris investissement initial)

o remarque : il faut aussi prendre en compte les changements de taxes perçues

• ex: moins de TICPE/TVA si report modal voiture/fer





Le calcul économique évalue les bénéfices annuels nets pour les T années que durera le projet, horizon parfois lointain:

Question : doit-on donner le même « poids » aux gains/coûts présents et futurs ? Réponse : NON !

Facteurs sous-jacents à l’actualisation :

o préférence pure pour le présent (acteurs économiques « impatients »)

o anticipations sur la croissance du revenu et de la consommation (« lissage »)

o primes de risques (tenter d’intégrer l’incertitude future)

Rappel : le taux d’actualisation peut être comparé au TRI/TRE



Le taux d’actualisation (ρ) se compose ici uniquement du taux de préférence pure pour le

présent (δ) et des effets d’anticipation sur la croissance future :

o avec η= utilité marginale de la consommation et g = taux de croissance

o second terme correspond à la « règle de Ramsey » : redistribution vers les moins riches, la

génération présente dans une économie en croissance



Risques spécifiques aux projets (« non systémiques »)

o doivent être convenablement intégrés aux estimations des coûts, des recettes et des trafics

Risques systémiques (Gollier, 2011) :

o à intégrer au taux d’actualisation r

o rf=taux sans risque, ϕ=prime de risque, β=coefficient propre au projet, δ=préférence pure présent,

γ=coefficient d’aversion relative au risque, μ=espérance du taux de croissance et σ=écart-type du

taux de croissance

Rapport Quinet (2013) préconise rf =2,5% et ϕ=2% (après 70 ans: 1,5% et 3%)

o β lié aux gains des usagers et effets externes : gains de temps/environnement corrélés

positivement au PIB/hab



Taux d’actualisation s’appliquent principalement pour les investissements publics

Or, le secteur privé participe aussi au financement des transports, et possède sa propre exigence de rentabilité financière

o en particulier les investisseurs privés peuvent arbitrer avec la rentabilité du capital dans un autre secteur d’activité :

o ou placer autrement leur argent: actifs sans risque (titres financiers à long-terme, obligations d’état)

Bonnafous (2005) : les acteurs privés espèrent une rentabilité de 10-12%



Le Commissariat Général au Plan avait fixé en 1985 le taux d’actualisation à 8%

o 6% pour la rentabilité du capital privé + prime de risque de 2%

Cependant :

o ↓ des taux d’intérêt réels depuis les années 80’ via la mise en place d’un marché du capital intégré au niveau européen

et mondial (permettant de desserrer la contrainte de financement des économies nationales)

o préoccupations environnementales grandissantes (GES), qu’un taux d’actualisation trop élevé aura tendance à occulter

(rapport Stern, 2006)

Evolutions du taux d’actualisation

o rapport Lebègue (2005) : 4%

o rapport Quinet (2013) : 4,5%

Avec passage de 8% à 4,5%, de nombreux projets ont vu leur VAN s’améliorer (indicateur du TRI + facilement validé)

Les calculs de VAN se doivent donc d’être de + en + précis, en intégrant bien les divers effets socio-économiques !





Définition: on parle d’externalité dès que le choix d’un agent a une conséquence directe sur le

bien-être des autres agents sans que cela ne soit pris en compte par le marché

o elles sont positives/négatives, liées à la consommation/production

Les coût social (MSK) et privé (MPK) diffèrent car les individus ne considèrent pas le coût

externe (MEK) de leurs décisions :

Ces « défaillances de marché » justifient donc l’intervention publique :

o taxation « internalisante » (principe du « pollueur-payeur »)

o subventions publiques pour inciter au report modal

o construction de nouvelles infrastructures (ACB)

o créations de marchés (« droits à polluer ») et de normes



Equilibre = Q  alors que optimum =P

o perte de surplus PQR et coût marginal externe RQ



Apparaît lorsque demande excessive dégrade qualité de service (cf. séance coûts)

o externalité car le conducteur dans son choix d’itinéraire ne considère pas influence de son

véhicule sur reste du trafic (↑ temps parcours)

o phénomène similaire pour TC : congestion en véhicule (↓ confort)

En ACB:

o gains de décongestion traités comme externalités si changement induit est marginal

o sinon on regarde variation du surplus des « autres » consommateurs

Il faut bien faire attention aux types de routes concernées et à leur niveau de congestion

o non-linéarité du coût marginal de congestion

• gains de décongestion ≠ pour autoroute bondée vs. route rurale peu fréquentée



Plus coûteux si :

o route déjà beaucoup 

utilisée

o en ville

o « petite » route



Métros : Haywood et Koning (2015) proposent un coût marginal de congestion de 0,21 €/pkm

pour le métro parisien durant les pointes (forts gains de décongestion des VLS, Kopp et

Koning, 2014)

Trains : sur certains axes (Lyon-Paris par exemple), un train supplémentaire augmente les retards

pour les trains suivants (Herrero et al., 2014)

o Liens évidents avec la volonté de SNCF réseau et de l’ARAFER de « bien » valoriser la rareté des

sillons

Si Ri correspond au retard d’un train utilisant le sillon i et Qi le niveau d’utilisation sur le sillon i :

Le premier terme correspond à la hausse de la probabilité d’être en retard si on ajoute un train ;

le second terme à la hausse marginale du retard



Outre des indications sur la « bonne » tarification des sillons, ces chiffres pourraient être utilisés pour le calcul de la 

VAN d’un projet qui permettrait d’améliorer la fiabilité des trains sur certains axes



D’importants effets directs sur la santé (contrairement aux GES) qui varient selon

o densité : influe sur la population exposée

o géographie : influe sur la concentration (ex : vallée de l’Arve en Haute Savoie)

Véhicules diesel émettent + de ces polluants (principal problème français, cf. séance coûts)

Normes Euro ont drastiquement réduit les émissions de polluants locaux

Introduction des « low emission zones » (Londres, Allemagne, Paris…)

SO2 NOx COVNM CO CO2

Transformation énergie 45,4% 9,9% 5,4% 0,5% 12,7%

Industrie manufacturière 33,7% 12,8% 31,1% 26,3% 20,9%

Résidentiel / tertiaire 12,0% 7,0% 21,9% 26,2% 22,8%

Agriculture/sylviculture 2,1% 16,9% 14,0% 11,0% 14,4%

Transport routier 4 ,4% 48,0% 23,6% 33,6% 26,1%

Autres transports 2,3% 5,5% 4,0% 2,5% 1,7%

Autres 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 1,3%
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Si les véhicules roulent - vite, ce qui est souvent le cas avec les politiques de réaménagement de la voirie en

ville et/ou de mise en site propre des TC, ils polluent plus : effet à prendre en compte attentivement

Résultat également valable pour les autres polluants locaux (courbes COPERT)



Document de référence : rapport Quinet (2013)

Le coût marginal des impacts sanitaires est estimé via la valeur de la vie statistique (cf. 8.6)

Idéalement, on applique des facteurs de pondération de vitesse (pour facteurs d’émissions) :





Transports = 30% des émissions de GES

o dont majorité liée aux modes routiers (92%)

De nombreux objectifs officiels pour réduire les émissions de GES

o Kyoto, Facteur 4, Grenelles I & II, Accord de Paris…

2 remarques importantes :

o impact global et non local (contrairement aux polluants locaux)

o transports ferroviaires et VE peu générateurs de CO2 car utilisent électricité

• mix énergétique peu carboné en France (mais nucléaire)

• situation différente dans d’autres pays (ex: Europe de l’Est avec centrales charbon)

Route 91,8%

Air 3,7%

Fer 0,5%

Navigation & fluvial 1,6%

DOM-TOM 2,0%

Autres 0,4%

Total 100,0%



Exemple d’un TER X73500 :

o consommation : 90 l/100km (avec 2,7 kg de CO2 par litre de gazole)

o capacité : 80 passagers

o rempli à 20% = 16 passagers

Au final: 2,43 kg CO2/km, soit 152 g CO2/pkm pour le TER

En comparaison :

o Twingo : 140 gCO2/km (à diviser par le nombre de passagers)

o car: 84 gCO2/pkm (avec consommation 25 l/100km, 40 places, remplissage 20%)

Les TC n’émettent pas toujours moins qu’une voiture !

⇒ tenter d’inclure les taux de remplissage dans le calcul des VAN



Bilan Carbone de LGV Rhin-Rhône Est (RFF, ADEME, SNCF)

Cela représente 42% des émissions totales du projet

o reliquat: 57% pour l’exploitation et 1% pour la conception

Le bilan carbone sera positif après 12 années de service (si pas d’erreur dans prévisions de trafic)

⇒ Les ACB se doivent de considérer au mieux ces effets chantiers

La phase de construction a émis 1,16 

M teqCO2



Documents de référence : rapports E. Quinet (2008) & A. Quinet (2019)

Trois approches possibles :

o coût social lié aux (futurs) dommages infligés

• si on ne fait rien, le réchauffement climatique va augmenter avec de futurs dommages naturels

qui auront un coût économique (modèles climatiques, avec de fortes incertitudes sur les

trends)

o coût de la tonne d’abattement

• le coût du carbone est approximé par le coût des mesures à mettre en œuvre afin d’éviter

l’émission d’une tonne supplémentaire (approche guidée par les technologies et leur diffusion)

o coût de la tonne sur le marché des droits à polluer

• il existe un marché sur lequel des droits à polluer sont échangés (les firmes qui émettent peu

ont des droits qu’elles peuvent vendre à celles qui ont besoin de polluer, 50% des émissions

industrielles proviennent de ce mécanisme en Europe)



Rapport Quinet 2019: valeur calculée par des modèles socioéconomiques pour atteindre 

neutralité carbone

o « valeur pour l’action » : vision objectifs (coûts d’abattement), non par impacts ou marché



Nuisances sonores dépendent :

o du type de véhicule

o des moments de la journée : jour/nuit, niveau de trafic

o du nombre de personnes exposées

Deux manières d’appréhender le coût marginal du bruit :

o méthode des prix hédoniques : impact du bruit appréhendé à travers influence sur prix immobiliers

• estimation par méthode statistique sur bases de prix immobiliers

o méthode acoustique : similaire à qualité de l’air (émissions sonores → impact sanitaire → € via VSL)

Evolution des préconisations : rapport Boiteux = prix hédoniques → rapport Quinet = acoustique



Trafic aérien + coûteux

Trafic ferroviaire – coûteux

Chiffres à utiliser lorsqu’on a la carte de

population exposée + niveaux de bruit





Débat : doit-on classer cet effet des transports dans les coûts privés des voyageurs ou dans les externalités ?

o caractère non systématique des accidents (vs. pollution environnementale)

o les assurances prennent partiellement en compte le risque sur le coût privé

o certains accidents n’impliquent pas de dommage à des tiers

L’accidentalité concerne essentiellement les modes routiers (voitures, PL et 2R), même si elle a fortement

baissé au cours des dernières décennies



Les voyageurs sont-ils conscients des risques lorsqu’ils se déplacent?

o probablement dans une certaine mesure…

S’ils le sont, la sécurité fait partie du GC ⇒ double-compte si on ajoute tous les bénéfices de sécurité

o sauf cas des bénéfices liés aux ”spectateurs innocents”

Illustration: soit D voyageurs et une baisse du temps de parcours de 𝑡0 à 𝑡1 impliquant une variation de la  

demande Δ𝐷, et notons le coût d’un accident (VSL * mortalité/déplacement) = a

Si voyageurs conscients du risque:

𝐶𝑆 = 𝐷 +
Δ𝐷

2
𝑉𝑇𝑇𝑆 × 𝑡0 + 𝑎 − (𝑉𝑇𝑇𝑆 × 𝑡1+𝑎) = 𝐷 +

Δ𝐷

2
× 𝑉𝑇𝑇𝑆 × 𝑡0 − 𝑡1

Si voyageurs inconscients du risque :

𝐶𝑆 = 𝐷 +
Δ𝐷

2
× 𝑉𝑇𝑇𝑆 × 𝑡0 − 𝑡1 − Δ𝐷𝑎

⇒ peut avoir un impact important sur les résultats de la CBA, mais question dure à trancher empiriquement



Pour éviter des problèmes éthiques, le rapport Quinet (2013) préconise de parler de valeur de la vie statistique

(VVS, en anglais Value of Statistical Life ou VSL)

Elle s’obtient en actualisant la valeur d’une année de vie (VAV) avec un taux d’actualisation (δ) :

La VAV se déduit

o des comportements réels observés (que font les gens pour éviter les risques ? quelles dépenses engagent-ils ?)

o de l’étude de préférences déclarées

o de modèles d’épidémiologie permettant de prévoir l’espérance de vie

o d’approches reposant sur le capital humain (VAV = ce que gagnent les individus en travaillant un an)

Débats pour savoir si VVS = f (âge, genre, revenu…)

Dans une perspective temporelle, la VVS augmente avec le PIB/hab



Conséquences : les investissements qui améliorent la sécurité présenteront de très forts

bénéfices, même s’ils réduisent la vitesse (et donc hausse du CG) : effets à inclure aux ACB



Si on adopte une perspective d’ « analyse en cycle de vie », la fourniture des infrastructures de

transport génère d’autres externalités environnementales :

o Celles liées à la production et à la distribution de l’énergie (« from well to wheel ») : extraction, transport,

transformation

o Celles liées à la production, la maintenance et le retrait des véhicules

o Celles liées à la production, la maintenance et le retrait des infrastructures (voir le Bilan Carbone précédent)

Le rapport Quinet (2013) reprend les valeurs proposées au niveau européen par le Handbook on

external costs du CE Delft-INFRAS (2012), en adaptant les valeurs du CO2 et de la VVS au cas

français

Plutôt bien adapté car reprenant le mix énergétique national

Mais besoins de recherches futures sur le sujet



Ces effets sont non-négligeables pour les infrastructures ferroviaires



Bien qu’il ne soit pas encore possible de bien intégrer ces effets aux ACB, mentionnons:

o les effets sur la biodiversité

• le tracé de certaines infrastructures peut nuire à la faune et à la flore

• il faut dans ce cas mettre en place des mesures (obligatoires) pour « éviter, réduire et compenser »

o la valeur des sols agricoles

• les infrastructures utilisent bien souvent des surfaces agricoles qui génèrent un gain pour l’agriculteur

(net des taxes et/ou subventions) et un bénéfice collectif éco-systémique (biodiversité, érosion des sols)

ou en termes de sécurité alimentaire.

• Ici également, il faut, si possible, compenser les pertes pour les agriculteurs et la société

o la valeur du paysage

• certaines infrastructures nuisent aux aménités paysagères et/ou génèrent des effets de coupure

spatiale

L’ACB « idéale » prendrait en compte ces effets externes





L’évaluation socio-économique des politiques de transport appréhende :

o les coûts (CAPEX et OPEX) des projets, ainsi que leur partage entre acteurs publics/privés

o le scénario de référence, les prévisions de trafic, les effets générés

o les recettes pour l’opérateur (ou les besoins de subventions publiques)

o une mesure appropriée des gains de surplus des usagers

o une bonne identification/valorisation des effets externes (+ comme -)

o les effets sur les finances publiques

Le calcul des VAN SE est aujourd’hui un exercice bien normé

o les valeurs tutélaires du rapport Quinet (2013) couvrent de vastes champs et sont très détaillées

Les ACB portent souvent sur de nouvelles infrastructures, mais peuvent servir à évaluer d’autres politiques

Cette pratique s’étend de + en + à d’autres secteurs : santé, éducation, énergie, défense


